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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPI]BLIQUE

DECRETN" 2OO1 -144 DU 4 AVRTL 2OO1

portant suspension de l'exportation
des graines de coton.

LE PRESIDI,NT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

o Vu la Loi no 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation 1e 1"' avril 1996 par la Cour constitutionnelle des

résultats défrnitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
gouvemement:'

Article 1er : L'exportation de graines de coton est suspendue sur toute l'étendue du
territoire de la République du Bénin pour une durée d'un (01) an, à compter du 15

février 2001 .

o Article 2 : Pour la campagne cotonnière 2000-2001, le prix de cession des graines de

coto[ aux huileries locales est fixé par le Gouvernement sur proposition d'une
Commission ad'hoc présidée par le Ministre d'Etat, Chargé de 1a Coordination de
l'Action Gouvernementale, du Plan, du Développement et de la Promotion de l'Emploi
et comprenant :

le Ministère de l'Industrie et des Petites et Moyennes Entreprises ;

le Ministère du Développement Rural ;

le Ministère du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme ;

le Ministère des Finances et de l'Economie ;

le Cabinet civil du Chef de l'Etat ;

1'Association Professionnelle des Egreneurs du Bénin ;

le Groupement des Triturateurs de graines de coton du Bénin.
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Articlef : Le Ministre des Finances et de l'Economie , le Ministre du Développement
Rural, le Ministre du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme, le Ministre des Travaux
Publics et des Transports et le Ministre de l'Intérieur, de 1a Sécurité et de
1'Administration Territoriale sont chargés chacun, en ce qui 1e concerne, de
1'application stricte du présent Décret qui sera publié au Joumal officiel.

Fait à Cotonou, le 4 avril 2001

Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de 1'Action Gouvemementale, du Plan, du

Développement et de la Promotion de l'Emp1oi,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Mi ommerce, de Le Ministre du Développement
1'Artisan ourisme, Rural,

1i

évérin ADJOVI. ph eNA TA.-

Le des Finances le Ministre de 1'Industrie et des
Petites et Moyennes Entreprises.et Economie,
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A a I A Pierre John IGUE.-
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